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En raison du marché annuel, les rues Saint Louis et du 
Foyer sont interdites à la circulation le lundi 16 octobre 
de 7h à 20h.  
La prudence est conseillée, surtout en empruntant la rue 
de la Sauer et l’entrée du lotissement. 
Le camion de collecte passera avant 7h dans la rue Saint 
Louis pour collecter les ordures ménagères. 
L’arrêté municipal du 29 septembre 2009 est affiché en 
mairie. 

Marché annuel 16 octobre 

Information des forains pour le messti 

Les forains vous informent que l’opération demi tarif aura lieu le mardi 17 

octobre. 

Gemeinderatsitzung 
 

Dienstag den 17.     
Oktober  um         

19.30 Uhr 

Réunion du Conseil 
Municipal 

 
Mardi 17 octobre à 19h30 
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12 rue du presbytère  Tél. 03.88.86.36.56 

Lundi 16 

Mardi 17 

Mercredi 18 

Jeudi 19 

Vendredi 20 

Samedi 21 

9h30 Art plastique 12 € 14h Art du crochet 2,50 € 

Fermeture hebdomadaire 

12 H REPAS A THEME 

10h Gym douce 2,50 €  14h Jeux / Chants 2,50 €  

9h30 Art plastique 12 € 14h Bricolage 2,50 € 

     14h Répétition salle polyvalente 

Fermeture Maison des Aînés  

La Maison des Aînés sera fermée pour congés du lundi 23 octobre 

au soir au mercredi 01 novembre. 

Réouverture le jeudi 02 novembre à 9h. 

Menu du repas à thème du 18 octobre 

Plat : Spaghetti bolognaise / salade verte 

Dessert :  Vacherin glacé maison 

Veuillez vous inscrire ! 
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  L'enregistrement des pactes civils de solidarité   

  sera transféré à l'officier de l'état civil de  

  la mairie à partir du 1er novembre 2017. Le passage  

  du Pacs en mairie (et non plus au tribunal) est une  

  mesure de la loi de modernisation de la justice du  

  XXIe siècle publiée au Journal officiel du  

  19 novembre 2016 (article 48). 

Qu’est-ce que le PACS ? 

Le Pacs est un contrat conclu entre deux personnes majeures, de sexe  

différent ou de même sexe, pour organiser leur vie commune.  

Pour pouvoir le conclure, les partenaires doivent remplir certaines conditions 

et rédiger une convention. Ils doivent ensuite la faire enregistrer. 
 

A compter du 01/11/2017 la gestion du PACS se fera : 

♦ Devant le notaire ayant rédigé la convention si les partenaires choisissent 

d’établir leur convention par acte authentique 

♦ Devant l’Officier d’Etat Civil (mairie) si les partenaires établissent leur 

convention sous seing privé (gratuit) 
 

Composition du dossier de PACS : 

♦ Un acte de naissance pour chaque partenaire 

♦ Une pièce d’identité en cours de validité pour chaque partenaire 

♦ Une déclaration conjointe de PACS contenant les attestations sur       

l’honneur de non-parenté, non-alliance et de résidence commune (CERFA à 

télécharger sur service public.fr) 

♦ La convention (formulaire CERFA à télécharger sur service public.fr) à   

rédiger et signer par les partenaires en langue française. 
 

Pour de plus amples renseignements, veuillez vous adresser au secrétariat de la 

mairie pendant les heures d’ouverture. 

 

PACS : en mairie à partir du 1er novembre 2017 
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Urgences médicales  

Jusqu’à minuit : pour joindre le médecin 

de garde, composer le 03.69.55.33.33. 

En cas d’urgence  ou après minuit faire le 

15 (SAMU). 

Pour connaître la  

pharmacie de garde la plus 

proche du lieu de  

résidence 

Composer le 3237  
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BADONA CLUB   MARCHES POPULAIRES 

SOUFFLENHEIM 
(67) 

    

Départ au stade municipal (foot-

club) de 7h à 14h. Parcours 

adapté ainsi que 10 et 20 km.   

DIMANCHE 15 

OCTOBRE 

SOCIETE SPORTIVE DE BEINHEIM - MATCHS 

DIMANCHE 15 OCTOBRE  

 

 

CHAMPIONNAT 

10H  BEINHEIM II —BISCHWILLER TURC II 

15H SEEBACH - BEINHEIM  

BAERENTHAL (67) 

    
    

Départ à la salle « ramstein pla-

ge » de 07h à 14h. Parcours de 

05, 10 et 20 km.   

DIMANCHE 15 
OCTOBRE 

 

 

 

 

 

Les Secouristes Croix Blanche de Beinheim organisent une collecte de vieux 

papier/cartons le SAMEDI 18 NOVEMBRE à partir de 9h. Si vous souhaitez, 

comme nous l’espérons, participer à cette opération, vous pouvez : 

• Soit déposer vos vieux papiers/cartons en paquets en évidence devant 

 votre domicile pour le ramassage du 18 NOVEMBRE ; 

• Soit directement dans la benne entreposée sur le parking à la salle  

polyvalente, du vendredi 17 novembre en fin d’après midi  au lundi  

matin 20 novembre. 

Merci d’avance pour votre adhésion à cette opération !! 
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Lundi le 16 octobre 

« Kirwemonda » 

Restauration assurée 
toute la journée! 

Messti 2017 

Midi : Bouchées à la reine avec nouilles 10 €  

Soir : Poulet, frites, salade (Paradis des Poules) 

Toute la journée : Knacks / frites 

LA SOCIETE SPORTIVE DE BEINHEIM 

Vous propose pour le  
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SERVICE CIVIQUE - ASSOCIATION SUR LES SENTIERS DU THÉÂTRE 

OCTOBRE 2017 - JUIN 2018 

24h  / semaine 

 

Mission - Faire vivre la Culture sur un territoire rural 

- Participer à l’organisation des manifestations. 

- Accompagner la salariée dans la mise en œuvre des projets de sensibilisation culturelle. 

- Contribuer à faire connaître les actions de l’association. 

- Participer à l'élaboration de support permettant le rayonnement de l'association sur le territoire, notam-
ment en valorisant les actions auprès des publics et des partenaires locaux. 

Cette mission est imaginée en collaboration avec un second volontaire. 

Au cours de sa mission, le jeune pourra assister à de nombreux spectacles et, s’il le souhaite, pratiquer le 
théâtre. 

 ------------------------------ 

 

Mission - Imaginer la vie bénévole d'une association culturelle 

- En lien avec les bénévoles et la salariée, co-organiser des espaces d’échanges entre les bénévoles. 

- Participer à l’élaboration de support pour la valorisation des bénévoles et de la vie bénévole. 

- Contribuer à la mobilisation, le recrutement et la fidélisation de nouveaux bénévoles et participer à leur 
accueil. 

- Contribuer à l’élaboration et à la réflexion autour de la contribution bénévole sur l'organisation des évé-
nements culturels. 

- Participer à l'élaboration de support permettant le rayonnement du projet de l'association sur le territoi-
re, notamment en valorisant les actions auprès des publics et des partenaires locaux. 

Cette mission est imaginée en collaboration avec un second volontaire. 

Par l’activité de l’association, le jeune sera amené à participer à la préparation de l’accueil des spectacles 
et l’accueil du public. Au cours de sa mission, il pourra assister à de nombreux spectacles et, s’il le souhai-
te, pratiquer le théâtre. 

 ------------------------------ 

 

Ces deux missions s’inscrivent dans les objectifs de l'association : 

- Favoriser la rencontre entre amateurs et professionnels 

- Encourager les initiatives locales  

- Sensibiliser les publics au spectacle vivant 

  

Contact : 03 88 72 09 83 / 06 22 19 58 63 / sentiers.contact@gmail.com 

Toutes les informations sur le service civique : www.service-civique.gouv.fr 

 
L'équipe des Sentiers 

Sur les Sentiers du Théâtre 

3 rue principale - 67930 Beinheim 

03 88 72 09 83 / 06 22 19 58 63   www.surlessentiersdutheatre.com 
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Vends pomme de terre directement du producteur en conditionnement de  

5 - 10 - 25 kg. 

En vente au 21 route du Rhin à Beinheim (en face de Leuco). 

Livraison possible à domicile sur commande selon notre disponibilité du  

vendredi au dimanche matin. 

Pomme de terre en vente toute l’année !!! 

 

Prix  : pour 5kg 0,70€ le kg   de 10 à 25 kg 0,60 € le kg. 

 

Contacts : Mr SCHNEIDER Franck au 06.04.67.11.72 ou  

Mr SCHNEIDER Régis au 06.83.05.86.14 

HORAIRES DES MESSES DU 13 OCTOBRE AU 29 OCTOBRE 2017 

 

Vendredi le 13 octobre à 18h : Prière du Rosaire suivi de la Sainte Messe à 19h 

 

Dimanche le 15 octobre  à 9h15 : Sainte Messe pour le défunt Albert KNAUB 

 

Vendredi le 20 octobre à 18h : Prière du Rosaire suivi de la Sainte Messe à 19h 

 

Samedi le 21 octobre à 19h15 : Sainte Messe pour la défunte Thérèse DELLA 

VALENTINA (2ème service) et pour la défunte Monique SCHNEIDER           

(2ème service) 

 

Vendredi le 27 octobre à 18h : Prière du Rosaire suivi de la Sainte Messe à 19h 

 

Dimanche le 29 octobre  à 9h15 : Sainte Messe pour la défunte Bernadette 

CHLODZIK (2ème service) et pour les défunts d’une famille 
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HistoireS de se faire bien peur une fois pour touteS 

Muriel Revollon 
 

Dans le cadre du festival Vos Oreilles Ont La Parole. 

Halte aux contes mensongers, place à la vérité… toute crue ! Parfois, 

les contes font peur… mais sans peur, pas de vrai courage ! Allons 

partons pour une petite traversée du pays des doutes et des peurs 

pour y puiser ce courage, qui  manque un peu, parfois… 

A partir de 8 ans, entrée libre. 

Jeudi 26 octobre 2017 à 19h00 
À la Maison des Loisirs et de la Culture 

14, rue du Général de Gaulle 
67470 SELTZ 

 

Renseignement à la Médiathèque de Seltz : 03.88.05.59.39  

ou mediatheque@ville-seltz.fr 
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INFORMATION MEDIATHEQUE DE SELTZ 

 



19A rue principale - 67930 BEINHEIM 

téléphone 03.88.53.04.04  

télécopie 03.88.86.38.70 

messagerie : mairie.de.beinheim@wanadoo.fr 

retrouvez-nous sur le site www.beinheim.fr 

Bulletin d’Information Municipal imprimé par nos soins -  

Dépôt légal – rédaction et mise en page Mairie de Beinheim, parution hebdomadaire. 
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   Petite annonce : 
 

 

• Recherche garage ou local fermé à louer à Roeschwoog pour y 

stocker du mobilier. Tél. 03.88.53.35.86 (Particulier) 
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Horaires d’ouverture de la déchèterie 

 

Du mardi au samedi  

De 9h à 12h et de 13h30 à 17h    

Tél. 06.15.76.87.08 

Horaires d’ouverture de la mairie  

 

Lundi et Mercredi de 9h à 12h 

Mardi et Jeudi de 9h à 12h et de 16h à 18h 

Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 


